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Projection conique conforme de Lambert, parallèles standard 49° N et 77° N

Le champ géomagnétique subit l’influence de l’environnement électromagnétique du système solaire. Les 
perturbations du milieu interplanétaire modifient les conditions de l’environnement électromagnétique 
naturel de notre planète, affectant ainsi le fonctionnement normal de l’infrastructure spatiale et des technolo-
gies au sol, par exemple les réseaux de distribution d’électricité et les pipelines. L’activité géomagnétique, 
ou la fréquence des variations du champ géomagnétique, varie selon la position géographique de 
l’observateur. Elle dépend de la géométrie du champ magnétique terrestre et de son interaction avec les 
particules chargées émises par le Soleil et les fluctuations du champ magnétique solaire ou interplanétaire. 
Le territoire canadien comporte trois zones d’activité géomagnétique : la calotte polaire (au nord de 
Cambridge Bay), la zone aurorale (entre Cambridge Bay et Meanook) et la zone sous aurorale (au sud de 
Meanook). C’est dans la zone aurorale que l’on observe l’activité géomagnétique la plus intense.
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